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1. Contexte
La traite nationale et transnationale des personnes, notamment des femmes et des enfants, affecte le Maroc en prenant des formes très diverses. L’étude « Traite des femmes et des enfants au Maroc »
 a identifié 13 types de traite comme étant les plus répandus, touchant des Marocaines et ressortissantes étrangères, originaires principalement des pays d’Asie du sud-est et d’Afrique subsaharienne. Parmi ces formes de traite figurent l’exploitation par le travail, l’exploitation de la mendicité, ainsi que l’exploitation sexuelle. 
L’accès à la justice et la protection des droits et des libertés des justiciables constituent les piliers de la consolidation de l’Etat de droit. Par son action, le gouvernement du Maroc œuvre pour assurer l’accès au droit et à la justice pour tous, dans le respect des normes et standards internationaux en matière de droits de l’Homme, tels que stipulés dans la Constitution de 2011. Le Maroc a mis en œuvre de nombreuses initiatives destinées à lutter contre toutes les formes de violences à l’égard des femmes et des enfants.
Présentée en septembre 2013, la Charte de la réforme du système judiciaire prévoit le renforcement de la protection judiciaire des droits et libertés
. A ce titre est prévue l’intégration de l’approche genre dans la politique pénale, ainsi qu’une meilleure protection des catégories sociales vulnérables, incluant les enfants et les personnes à besoins spécifiques. En tant que moyens d’atteindre les résultats escomptés, la Charte prévoit également la mise en place de programmes de formation des magistrats, dans la justice du parquet et de l’instruction. Ainsi que l’instauration du principe de l’obligation de la formation continue déclinée en programmes annuels liés à l’avancement et à la nomination des magistrats.
L’objectif de protection est également intégré au « Plan gouvernemental pour l’égalité : ICRAM », programme interministériel visant à coordonner les efforts du gouvernement en matière de promotion de l’égalité de genre. Dans son axe 2, le plan ICRAM entend lutter contre les violences à l’égard des femmes, et prévoit la généralisation de cellules d’accueil sur l’ensemble du territoire, pour les femmes et enfants victimes de violence, ainsi que le renforcement des services offerts. A terme, 87 cellules d’accueils seront opérationnelles (67 dans les tribunaux de première instance et 21 dans les cours d’appel).
S’agissant du phénomène de la traite des personnes, c’est à travers sa dimension migratoire qu’il a intégré le débat public, suite au discours royal du 6 novembre 2013. Formulant un appel à une nouvelle politique migratoire et d’asile qui soit intégrée et humaniste, l’intervention royale significativement impulsé le traitement des problématiques migratoires, y compris la traite, par le gouvernement marocain. La création d’un « Ministère chargé des Marocains résidant à l’étranger et des Affaires migratoires » y a également été annoncée. 
Ainsi, dans la continuité des travaux du gouvernement en vue de la définition d’une nouvelle politique migratoire, une loi sur la lutte contre la traite des êtres humains (loi 27.14), conforme au Protocole additionnel à la Convention des Nations Unies contre la criminalité transnationale organisée visant à prévenir, réprimer et punir la traite des personnes, en particulier des femmes et des enfants, a été adoptée par le Parlement et est entrée en vigueur le 15 décembre 2016.

Tous ces efforts visent à mettre en œuvre la Constitution de 2011, notamment en assurant la transposition dans le droit et les pratiques nationales des engagements internationaux du Maroc.
2. Objet, objectifs spécifiques et portée de l’évaluation
En septembre 2015, le Bureau Multi-pays d’ONU Femmes Maghreb a officiellement lancé le projet « Accès aux services judiciaires pour les femmes et enfants victimes de la traite humaine au Maroc », avec un appui financier la Direction du développement et de la coopération suisse, et ce sur une durée de 4 ans. Ce projet a été mis en oeuvre par ONU Femmes en partenariat avec le Ministère de la Justice, puis suite à la reforme de l’indépendence du pouvoir judiciaire en Novembre 2017, avec le Ministère Public. 
L’objet du partenariat entre le Ministère Public et l’ONU Femmes consiste en la coopération technique à travers l’organisation d’activités de renforcement de capacités au profit des fonctionnaires du Ministère Public ; ainsi que des actions de communication. En effet, ce projet a pour but de renforcer les capacités des professionnel·le·s de la justice en matière de normes et standards internationaux pour améliorer l’accès des femmes et des filles à des services judicaires de qualité.
Le présent projet a prévu d’atteindre les résultats suivants : 
· Le renforcement des capacités des professionnel·le·s de la justice et le développement d’outils pour améliorer leurs performance en matière de protection des victimes de traite, de prise en compte des préoccupations de genre et des droits humains des femmes ;
· L’amélioration de la gouvernance, notamment en matière de coordination nationale et régionale ;
· L’échange d’expérience et de bonnes pratiques ; 

· La sensibilisation du public, à travers une campagne de communication d’envergure nationale.

Ainsi, et dans une perspective d’amélioration de l’impact de ses actions, ONU Femmes lance un appel à consultation pour mener l’évaluation finale de ce projet. Cette évaluation a pour objectif principal d’analyser le projet et ses résultats afin d’améliorer la conception et la mise en oeuvre d’interventions à venir. Les objectifs spécifiques sont : 
i) Analyser le degré de contribution du projet à répondre aux besoins de renforcemnet des capacités du Ministère de la Justice et du Ministère Public pour assurer la lutte contre la traite des femmes et des enfants et améliorer leur protection judiciaire ;
ii) Mesurer le degré de réalisation des résultats escomptés ; 
iii) Identifier et documenter les bonnes pratiques, les faiblesses et contraintes majeures ainsi que les grands enseignements ; 
iv) Identifier l’apport de l’ONU Femmes et son engagement dans la mise en oeuvre des activités du projet

L’évaluation finale du projet « Accès aux services judicaires pour les femmes et enfants victimes de la traite humaine au Maroc » couvrira la période de sa mise en oeuvre (1er novembre 2015 – 15 décembre 2018). L’évaluation devra analyser les stratégies et les résultats du projet en mettant l’accent sur les leçons tirées et en traduisant les conclusions en recommandations opérationnelles et stratégiques pour servir les projets à venir.

L’évaluation devra analyser les stratégies et les résultats du projet ; en mettant l’accent sur les leçons tirées et en traduisant les conclusions en recommandations opérationnelles pour servir les projets à venir. 

Le projet sera évalué selon les critères suivants : la pertinence, l’efficacité, l’efficience et la durabilité. 

Cette évaluation sommative portera sur l’ensemble des activités menées dans le cadre du Projet « Accès aux services judiciaires pour des femmes et des enfants victimes de la traite des êtres humains au Maroc II » depuis le début de sa mise en œuvre.

· Zones géographiques : Territoire nationale, à savoir les villes cibles suivantes: Agadir ; Casablanca ;El Jedida ; Fès ; Kenitra ; Marrakech ; Meknès ; Rabat ; Tanger ; Tétouan.
· Horizon temporel : Novembre 2018 – Février 2019 
3. Description de l’intervention

Le cadre logique de l’intervention est le suivant :

Objectif de développement : Contribuer à une meilleure protection des femmes et enfants victimes de la traite humaine au Maroc 

Effet 1 : Des mécanismes de coordination entre les partenaires nationaux, notamment le MJL, et la société civile pour la lutte contre la traite des femmes et des enfants sont mis en place.
Produit 1 : un plan d’action pour une meilleure prise en charge des femmes et des enfants victimes de violence est défini par la commission nationale en charge de la traite, et au niveau régional par quatre commissions de coordination régionales pilotes. 
Produit 2 : un recueil de standards et de bonnes pratiques pour l’accueil et la prise en charge des femmes et enfants victimes de traite est disponible.
Produit 3 : Huit cellules d’accueils pour femmes et enfants victimes de violence et de traite sont équipées et opérationnelles.

Effet 2 : Le public et les acteurs concernés ont connaissance des problématiques de la traite et de l’exploitation des femmes et des enfants, marocains et des migrants. 
Produit 1 : une campagne de communication axée sur la violence et la traite des femmes est diffusée.

Effet 3 : Le Ministère Public dispose des capacités requises pour lutter contre la traite des femmes et des enfants et améliorer leur protection judiciaire.
Produit 1 : Un pool d’expert(e)s du Ministère Public sont formé(e)s aux outils techniques de lutte contre la traite des femmes et des enfants.
Produit 2 : Un réseau de magistrats-point focaux spécialistes dans la traite des êtres humains est mis en place, et est fonctionnel.
Produit 3 : Les capacités des magistrats et des assistantes sociales en matière de protection des victimes de traite sont renforcées à travers la formation initiale et continue.

· Budget : 740.462 USD
· Donateur: La Direction du développement et de la coopération - Agence de coopération internationale de la Confédération Suisse
·  Zone géographique ciblée : Territoire nationale, à savoir les villes cibles suivantes: Agadir ; Casablanca ;El Jedida ; Fès ; Kenitra ; Marrakech ; Meknès ; Rabat ; Tanger ; Tétouan.
· Période de mise en œuvre : du 1er novembre au 15 décembre 2018  
· Réalisations :
· Formation de 68 magistrat·e·s et 168 assistant·e·s sociales/aux sur la protection des femmes et des enfants victimes de traite des êtres humains ; 

· Production d’outils de communication (documentaire, vidéos d’animation, et spots radio) pour une campagne de sensibilisation sur la problématique de la traite des êtres humains ;

· Production d’un guide sur les standards et les bonnes pratiques en matière d’accueil et de prise en charge des femmes et des enfants victimes de traite des êtres humains
· Partenaires de mise en œuvre : Ministere de la Justice puis le Ministère Public suite à la réforme du pouvoir judiciaire 
4. Critères d’évaluation 
1. Pertinence :
· Dans quelle mesure les activités menées dans le cadre de ce projet répondent-elles aux besoins des parties prenantes, les femmes et les enfants victimes de traite en particulier 
· Dans quelle mesure les activités menées dans le cadre de ce projet contribuent-elles aux Objectifs de développement durable ?
· Dans quelle mesure le projet tel qu'il a été conçu et mis en œuvre est-il aligné sur 
· Les strategies nationales de promotion de l’egalite de genre, la Charte de la reforme judicaire, la politique nationale migratoire et d’asile ;

· Les cadres normatifs pertinents, en particulier la Convention sur l'élimination de toutes les formes de discrimination à l'égard des femmes, la Convention contre la criminalité transnationale organisée et le Protocole de Palerme ?
2. Efficacité : 
· Dans quelle mesure ce projet a-t-il produit des changements, prévus ou imprévus, dans les attitudes et les pratiques des parties prenantes ?
· Dans quelle mesure ce projet a-t-il été développé, mis en œuvre, et suivi de manière participative ?
· Quelles sont les difficultés et les contraintes majeures qui ont entravé l’atteinte des 
effets spécifiques escomptés du projet ?
· Dans quelle mesure le projet a-t-il addressé les causes sous-jacentes et structurelles de l'inégalité et des droits humains ?
· Dans quelle mesure ce projet a-t-il permis de créer une synergie avec les autres programmes ou projets appuyés par d’autres partenaires techniques et financiers ? 
3. Efficience : 
· Dans quelle mesure le modèle de gestion du projet (ressources financières, humaines, et techniques, la structure de coordination, la communication, et l’échange d’information, etc.) a-t-il été efficient par rapport aux produits et effets atteints ?
· Est-ce que la coordination entre les partenaires de la mise en œuvre du projet a été efficiente ?
· Dans quelle mesure les structures de gouvernance du projet dont le Comité de pilotage ont-elles appuyé la mise en œuvre et le suivi du Projet ?
· Les résultats sont-ils à la hauteur des moyens humains et financiers investis dans le projet ?
· Est-ce qu’une autre stratégie aurait-elle été plus à même de répondre aux besoins des groupes cibles, aux priorités nationales et internationales, et au contexte ?
4. Durabilité :
· Dans quelle mesure, les conditions de pérennité ont été prises en compte par les organes de décision et les partenaires d’exécution, lors de l’élaboration et de la mise en œuvre du projet, afin garantir la durabilité des effets du projet à moyen et long terme ?
· Quel est le degré de viabilité du projet à long terme et quelles mesures ont été identifiées et adoptées pour assurer son autonomie au-delà de la date de clôture ?
· Dans quelle mesure ce projet a-t-il permis de créer une synergie avec les autres programmes ou projets appuyés par d’autres partenaires techniques et financiers ? 
5. Méthodologie

ONU Femmes fait appel à un·e consultant·e ayant une expérience confirmée dans le domaine de l’évaluation selon les approches genre et basée sur les droits humains, et/ou la protection judiciaire des femmes 

Cette évaluation devra utiliser une méthodologie mixte quantitative-qualitative qui s’alignera avec la matrice finale des questions, complétée en concertation avec le Groupe de référence constitué du/de la représentant.e.s des groupes cibles, le/la chargé.e de programme, du chargé de suivi et évaluation au sein de l’ONU Femmes, et devra proposer des méthodes de collection de données innovantes et participatives. La recherche approfondie inclura la planification de l’évaluation, l’analyse documentaire, l’organisation des entretiens individuels et des focus groups avec les parties prenantes ainsi que tout autre outil qualitatif ou quantitatif qui s’avérerait utile pour recueillir des données pertinentes. La méthodologie suivie pour l’évaluation devra impérativement être basée sur les approches genre et fondée sur les droits humains, et ce dans l’ensemble des étapes de l’évaluation (méthodologie, planification, collecte et analyse des données, etc.). Elle devra également assurer la participation et l’inclusion de l’ensemble des parties prenantes. L’évaluation sera conduite en conformité avec le code de conduite éthique. 
L’analyse documentaire devra couvrir l’ensemble des documents produits dans le cadre du projet, les textes législatifs et/ou réglementaires en lien avec le champ d’intervention du projet, les contenus audiovisuels produits dans le cadre du projet, ainsi que tout autre document contenant des informations pertinentes.
Les parties prenantes devront être incluses dans la collecte des données. Dans ce cadre, le/la consultant.e. devra réaliser au moins 20 entretiens individuels avec les partenaires de mise en oeuvre (y compris les expert·e·s ayant accompagné la mise en œuvre du projet), ainsi que des focus groups avec les magistrat·e·s et les assistant·e·s sociales/aux ayant participé aux activités de renforcement des capacités. 
La méthodologie devra être décrite en détail dans le rapport préliminaire et dans le rapport final de l’évaluation. Les instruments utilisés pour la collecte des données devront être annexés aux rapports.

L’évaluation se déroulera selon les trois phases décrites ci-dessous :

Phase 1 : Planification de l’évaluation 

· Organisation d’une réunion préparatoire avec le Comité de gestion de l’évaluation afin d’informer le/la consultant·e· des principes de l’évaluation suivis par ONU Femmes et des attentes vis-à-vis de sa mission ;

· Organisation des premiers entretiens avec les parties prenantes clefs ;

· Préparation de la mission et élaboration d’un plan et d’un calendrier d’exécution ;

· Préparation des critères d’évaluation et élaboration de la grille d’évaluation, en concertation avec le Comité de gestion de l’évaluation composé des représentant·e·s d’ONU Femmes et du Ministère Public ;
· Première analyse documentaire ;

· Elaboration du rapport de lancement, qui intégrera la note méthodologique détaillée et adaptée en fonction des résultats de la première analyse documentaire et des premiers entretiens. Ce rapport devra décliner le processus de mise en œuvre de l’évaluation et inclure la matrice d’évaluation détaillée, l’analyse des parties prenantes, la théorie du changement, les méthodes et les instruments de collecte et d’analyse des données ainsi qu’un plan de travail/échéancier, en concertation avec le Groupe de référence et le Comité de gestion de l’évaluation. 
Livrable 1 : Rapport préliminaire

Phase 2 : Collecte, revue documentaire et analyse des données
· Révision de l’ensemble des documents fournis relatifs à la consultation ;

· Organisation des entretiens individuels et des focus groups avec les parties prenantes ;

· Préparation du rapport provisoire d’évaluation ;

· Facilitation d’un atelier de partage des résultats préliminaires de l’évaluation.

Livrable 2: Rapport provisoire de l’évaluation

Phase 3 : Rapport final

· Elaboration du rapport final de l’évaluation. Ce rapport devra intégrer les commentaires fournis par le Comité de gestion de l’évaluation qui sera composé de représentant·e·s d’ONU Femmes et du Ministère Public, une analyse des difficultés et opportunités rencontrées au cours de la mise en œuvre du projet, ainsi que des recommandations pour le renforcement de la protection judiciaire des femmes et des enfants victimes de traite des êtres humains. 

Livrable 3 : Rapport final de l’évaluation et présentation PowerPoint
Documents disponibles :

· Rapport annuel d’ONU Femmes Maghreb ;
· Document de projet (ProDoc);
· Rapports annuels et plans de travail ;
· Rapports financiers ;
· Comptes-rendus d’ateliers de renforcement des capacités ;
· Comptes-rendus des réunions du Comité de pilotage ;

· Documents de communication ;
· Etude « La traite des femmes et des enfants du Maroc » réalisée dans le cadre de la mise en œuvre de la phase I du projet ; 
· Cadre normatif national et international ;
· Rapport d’évaluation finale de la Phase I de l’Intervention ;

· Normes et standards d’évaluation du Groupe d’évaluation des Nations Unies ;

· Code de conduite de l’UNEG pour les évaluateurs/trices. 
6. Participation des parties prenantes

La gestion du processus d’évaluation sera assurée par un Groupe de gestion de l’évaluation composé du chargé de programme, du chargé de suivi d’ONU Femmes et d’un.e représentant.e du  Ministère Public. Ce Groupe sera chargé des tâches suivantes :

· Fournir la documentation nécessaire au bon déroulement de l’évaluation ;
· Faciliter l’organisation des entretiens individuels et des focus groups ;

· Accompagner et assurer le bon déroulement de la mission ;

· Fournir des commentaires sur les rapports ;

· Valider les livrables.
Groupe de référence composé des parties prenantes (Représentant de l’Agence de Coopération internationale de la Confédération Suisse ; Représentante du Ministère Public ; Magistrat.e.s ; Assistant.e.s social.e.s ; Représentant.e.s d’ONU Femmes)  sera chargé d’accompagner le processus d’évaluation à titre consultatif.

7. Délais

La durée de la prestation est estimée à 50 jours ouvrables à partir de la date du début de la mission. 

8. Résultats attendus 

Il est attendu que la/le consultant·e produise les documents suivants :
· Un rapport préliminaire—Note méthodologique détaillant le processus de mise en œuvre de la prestation, l’échéancier, les mesures d’accompagnement requises du Comité de gestion, ainsi que le rapport de la mission de terrain. Ce rapport devra inclure la matrice d’évaluation, le plan de travail, et tous les instruments de collecte des données ;

· Un rapport provisoire accompagné d’un diaporama PowerPoint ;
· Un rapport final d’évaluation, intégrant la modélisation des bonnes pratiques et les leçons apprises en matière d’amélioration de la protection judiciaires des femmes et des enfants victimes de traite des êtres humains.
NB : Format du rapport

Le rapport final répondra par ailleurs aux règles d’évaluation applicables dans le système des Nations Unies, et devra contenir les renseignements suivants :

· Les renseignements suivants doivent apparaître clairement dans les premières pages du rapport :
· Le titre de l’initiative (c’est-à-dire l’activité, le programme, la politique, le sujet etc.) évaluée ;
· La date ;
· La table des matières, comprenant les annexes ;
· Le nom de l’évaluateur ;

· Le nom et l’adresse de/des l’organisation(s) ayant commandé l’évaluation. Le rapport d’évaluation doit être précédé d’un résumé exécutif qui doit présenter une synthèse des éléments de fond que contient le rapport d’évaluation. Le résumé doit être succinct (3 pages maximum) et se suffire à lui-même. Les informations qu’il présente doivent permettre au lecteur profane de comprendre sans peine les constatations, les recommandations et les enseignements tirés de l’évaluation. Le résumé doit comporter les éléments suivants : 
· Une brève description du sujet à évaluer ;
·  Le contexte, la situation actuelle et une description du sujet par rapport à des questions connexes ;
· L’objet de l’évaluation ;
· Les objectifs de l’évaluation ;
· Le public visé par le rapport ;
· Une brève description de la méthode suivie, y compris les raisons qui ont déterminé le choix de cette méthode, la source des données utilisées, les méthodes utilisées pour la collecte et l’analyse des données, et les principales limitations de l’évaluation ;
· Les principales constatations et conclusions ;
· Les principales recommandations.

· Le sujet à évaluer doit être décrit clairement. Le rapport doit contenir une description de l’importance, la portée et l’envergure du sujet à évaluer, une description des destinataires/des bénéficiaires et des parties prenantes, et les données budgétaires. La description du sujet à évaluer doit être aussi succincte que possible, tout en fournissant tous les renseignements pertinents. S’il est nécessaire de présenter des renseignements supplémentaires, ceux-ci pourront faire l’objet d’une annexe.

· L’objet et le contexte de l’évaluation doivent être décrits. L’objet de l’évaluation doit permettre de comprendre pourquoi l’évaluation est réalisée, comment elle sera utilisée et les décisions qui en seront la suite. Le contexte doit permettre de comprendre le cadre dans lequel l’évaluation a eu lieu.

· Le rapport d’évaluation doit expliquer les critères d’évaluation retenus par les évaluateurs. Tous les critères ne sont pas applicables à chaque évaluation. Le rapport doit expliquer pourquoi tel critère particulier n’a pas été retenu, ainsi que toute limitation qui peut s’appliquer aux critères retenus. Il doit aussi expliquer les règles de performance utilisées dans l’évaluation. La base sur laquelle s’appuient les jugements de valeur doit apparaître très clairement.

· Le rapport d’évaluation doit exposer clairement les objectifs de l’évaluation, ainsi que la portée de celle-ci. Les objectifs originaux de l’évaluation doivent être exposés, ainsi que tout changement qui aurait été apporté au devis de l’évaluation. La portée de l’évaluation doit être exposée, ce qui permettra d’expliciter la couverture de l’évaluation. Il faut également reconnaître les limites de l’évaluation. Il faut expliquer les questions originales posées dans le cadre de l’évaluation, ainsi que celles qui se seraient ajoutées en cours de route. Il s’agit là de références importantes auxquelles il doit être possible de comparer le contenu du rapport. Les objectifs et la portée de l’évaluation sont, eux aussi, des références importantes pour déterminer si les méthodes qui ont été choisies et les ressources qui ont été allouées ont été adéquates.

· La méthode d’évaluation retenue doit être décrite de façon transparente, ainsi que les limites qu’elle comporte.

· Le rapport d’évaluation doit présenter une description complète, sans être prolixe, des aspects essentiels des méthodes retenues afin de permettre aux utilisateurs de l’évaluation de se faire une idée de la qualité des données. La description des méthodes doit comporter les éléments suivants :

· Sources des données ;

· Description des méthodes de collecte et d’analyse des données ;

· Description de l’échantillon (domaine et population représentés, justification du choix, mécanisme de sélection, nombre de sujets retenus sur l’ensemble des sujets potentiels, limites de l’échantillon) ;

· Indicateurs et critères de référence, le cas échéant (indicateurs précédents, statistiques nationales, etc.) ;

· Équipe d’évaluation, y compris le rôle joué par les différents membres de l’équipe ;

· Plan d’évaluation ;

· Principales limites. 

Les annexes devront comporter les éléments suivants :

· Explicitation des points sus-visés ;

· Instruments de collecte des données (enquêtes, listes récapitulatives, etc.)

· Système utilisé pour garantir la qualité des données par le contrôle et la supervision de la collecte des données ;

· Examen détaillé des limites éventuelles.

· L’évaluation doit comporter une description exhaustive de la participation des parties prenantes. Le rapport doit décrire le niveau de participation des parties prenantes et les raisons qui justifient le choix de ce niveau. Le rapport d’évaluation doit expliquer dans quelle mesure la conception de l’évaluation a intégré des garanties éthiques. Le rapport doit comporter une description satisfaisante des considérations éthiques, notamment la raison qui justifie la conception de l’évaluation et les mécanismes retenus pour protéger les participants. Cela vise la protection de la confidentialité, de la dignité, des droits et du bien-être des sujets humains, y compris les enfants, et le respect des valeurs des collectivités bénéficiaires.

· Il est nécessaire que les conclusions se fondent sur des constatations compatibles avec les données recueillies et les méthodes utilisées. Elles doivent donner une idée de l’identification et/ou des solutions pouvant être apportées aux problèmes ou aux questions importantes. Les conclusions doivent ajouter de la valeur aux constatations. Le lien logique entre les conclusions et les constatations doivent apparaître clairement. Les conclusions doivent s’attacher aux questions importantes pour le sujet à évaluer, telles qu’elles ressortent des objectifs d’évaluation et des questions clefs relatives à l’évaluation. Des conclusions simples, connues d’avance et évidentes, ne sont d’aucune utilité et doivent être évitées.

· Les leçons apprises ;

· Les recommandations doivent se fonder sur les faits et l’analyse, être pertinentes et réalistes et indiquer les priorités à retenir. Le souci de la précision et de la crédibilité exige que les recommandations découlent logiquement des constatations et des conclusions. Il faut aussi qu’elles soient pertinentes par rapport au sujet à évaluer, au mandat et aux objectifs de l’évaluation. Elles doivent être formulées de façon claire et concise. En outre, elles doivent refléter un ordre de priorité, dans la mesure du possible.

· Les annexes doivent être complètes et pertinentes. Parmi les compléments d’information à faire apparaître dans les annexes doivent figurer les éléments ci-après :

· Liste des personnes interrogées (si la confidentialité le permet) et des lieux visités ;
· Instruments de collecte des données (questionnaires, enquêtes, etc.) ;

· Mandat original de l’évaluation ;

· Liste des abréviations.

Les annexes renforcent la crédibilité du rapport et permettent de faciliter son utilisation.
9. Gestion de l’évaluation

La réalisation de l’évaluation sera suivie par un Groupe de gestion de l’évaluation, composé du chargé du projet, du point focal du Suivi et de l’Evaluation d’ONU Femmes, et des représentant.e.s du Ministère Public, et de la Coopération suisse. Ce Groupe sera chargé de :
· Fournir la documentation nécessaire au bon déroulement de l’évaluation ;

· Faciliter l’organisation des entretiens individuels et des focus groups ;

· Accompagner et assurer le bon déroulement de la mission ;

· Fournir des commentaires sur les rapports ;

· Valider les livrables.

Un Groupe de référence sera créé afin de faciliter l’inclusion des parties prenantes dans la conception et la définition du champ de l’évaluation, la sensibilisation sur les différents besoins en informations, la qualité du travail tout au long du processus et la diffusion des résultats de l’évaluation. Les membres du Groupe de référence devront :

· Agir en tant que source de connaissances pour l’évaluation ;

· Participer à la collecte d’informations et de documents pertinents ;

· Aider à identifier les parties prenantes externes à consulter au cours du processus ;

· Jouer un rôle prépondérant dans la diffusion des résultats de l’évaluation et dans la mise en œuvre de la réponse managériale ;

· Participer à toutes les réunions du Groupe de référence ;

· Fournir des apports significatifs et garantir la qualité des principaux produits d’évaluation : TdR, rapport de conception initiale et du rapport d’évaluation provisoire ;

· Participer à la réunion de validation du rapport d’évaluation final ;

· Participer à des activités d’apprentissage liées au rapport d’évaluation

10. Qualifications et expérience requises
Le/la prestataire devra assurer l’ensemble des prestations définies dans les termes de référence dans les délais impartis.
Cette mission sera confiée à un·e expert·e disposant d’une expertise en évaluation et d’une expertise en matière de droits humain des femmes, et une connaissance en protection judiciaire des femmes et des enfants victimes de traite.
L’ expert·e· devra détenir les qualifications minimales suivantes :

1. Expertise en évaluation : 
· Diplôme universitaire en gestion des projets de développement, sciences sociales et/ou évaluation des politiques publiques, ou formation équivalente ;
· Expérience confirmée (plus de 6 ans) dans le domaine de suivi et évaluation des projets de développement, plus particulièrement en matière d’évaluation selon une approche droits humains et genre ;
· Une connaissance technique et une expérience dans les domaines thématiques d’ONU Femmes, avec une spécialisation correspondant au thème de l’évaluation sensible au genre et droits humains 
· Maitrise des méthodes d’enquête et/ou d’étude sociologiques (qualitatives et quantitatives) ;  
· Une connaissance de la situation et du contexte national ; 
· Maîtrise des langues française et arabe, à l’oral et à l’écrit.
2. Expertise en matière de droits humains des femmes et connaissance en protection judiciaire des femmes et des enfants victimes de traite des êtres humains
- Expérience confirmée (6 ans minimum) en matière de droits des femmes (y compris du cadre national et international de référence) et connaissance en protection judiciaire des femmes et des enfants victimes de traite des êtres humains.
11. Dossier de soumission

L’offre technique :

L’offre technique doit comporter les éléments suivants :

· Une note méthodologique détaillant l’approche et les méthodes de collecte et d’analyse des données proposées pour la réalisation de la mission avec un calendrier d’exécution ;
· Un CV actualisé et détaillé, décrivant l’expérience professionnelle dans les domaines liés à la prestation demandée et détaillant notamment des exemples d’évaluations menées dans le passé ;

· Les attestations de référence mentionnées dans les qualifications ;

· Le formulaire P11 (en anglais) ;
· Un exemplaire de rapport d’évaluation, de préférence sur des thématiques d’égalité de genre, migration, et/ou traite des êtres humains. 

L’offre financière

· Une proposition financière détaillée en HT et TTC (en format .pdf), incluant tous les frais de déplacement.
Remarque : 

Merci d’intéger dans l’offre financière un budget prévisonionnel des frais de déplacements nécessaires à l’élaboration d’un échantillon représentatif de la population cible ainsi que des zones géographiques cibles. 
12. Modalités de paiement

Le paiement afférant à l’exécution de la prestation sera réparti comme suit :

· 40% du montant total à la réception et la validation du rapport préliminaire ;

· 20% du montant total à la réception et la validation du rapport provisoire ;

· 40% du montant total à la réalisation et la validation du rapport final.
13. Evaluation des offres
L’évaluation des offres se déroulera en deux temps :

1) Evaluation technique (70%) – Maximum : 700 points :

Une note technique sur 700 sera attribuée à chaque soumissionnaire en fonction du barème suivant :

	Critère
	Note
	

	Profil expertise :

1) Expertise en évaluation (250)

· Diplôme universitaire, au moins Bac+5 ou équivalent, en gestion des projets de développement, sciences sociales et/ou évaluation des politiques publiques, ou formation équivalente (50);

· Expérience confirmée (plus de 6 ans) dans le domaine de suivi et évaluation des projets de développement, plus particulièrement en matière d’évaluation selon une approche droits humains et genre (120);

· Une connaissance technique et une expérience dans les domaines thématiques d’ONU Femmes, avec une spécialisation correspondant au thème de l’évaluation sensible au genre et droits humains (20) ;

· Maitrise des méthodes d’enquête et/ou d’étude sociologiques (qualitatives et quantitatives) (30) ;  
· Maîtrise des langues française et arabe, à l’oral et à l’écrit (30).
2) Expertise en matière de droits humains des femmes et connaissance en protection judiciaire des femmes et des enfants victimes de traite des êtres humains (100) 
· Expérience confirmée (6 ans minimum) en matière de droits humains, particulièrement les droits humains des femmes (y compris du cadre national et international de référence) (100) ; 

	350
	

	Méthodologie :
· Pertinence de l’offre technique, compréhension de la mission (175)

· Outils proposés pour la réalisation de la consultation (175)
	350

	Total
	700



2) Evaluation financière (30%)—Maximum : 300 points :

La note maximale (300 points) sera attribuée à la proposition techniquement qualifiée et la moins disante. La note des autres offres sera calculée au moyen de la formule suivante : 

p = 300 (µ/z)

p = Points pour la proposition financière évaluée
µ = Prix de l’offre techniquement valable et la moins disante
z = Prix de l’offre objet de l’évaluation
3) Analyse technico-financière :

	Analyse technico-financière

	Notation de l’offre technique
	700

	Notation de l’offre financière
	300

	Pondération de l’offre technique
	70%

	Pondération de l’offre financière
	30%

	Nombre de points minimum pour la qualification de l’offre technique
	490


14. Dépôt des dossiers de soumission

Le/la soumissionnaire devra adresser une lettre d’expression d’intérêt et son CV accompagnés d’une offre financière et d’une note méthodologique au bureau d’ONU Femmes avec le numéro de référence MAR/UNW/2018/XXX au plus tard le 13 novembre 2018 au mail suivant : xxxxx@unwomen.org 
15. Code de conduite

Les évaluateurs agiront en accord avec les Termes de Références et ne pourront en modifier aucun aspect sans l’accord écrit du Bureau Multi-Pays d’ONU Femmes pour le Maghreb.

Les évaluateurs doivent être attentifs aux croyances, aux coutumes et faire preuve d’intégrité et d’honnêteté dans leurs relations avec toutes les parties prenantes.

Conformément à la Déclaration universelle des droits des personnes des Nations Unies et autres conventions relatives aux droits des personnes, les évaluateurs doivent agir dans le respect des valeurs internationales.

Les évaluateurs doivent être conscients des différences qui existent au niveau des cultures, des coutumes locales, des croyances et pratiques religieuses, en ce qui concerne les interactions entre les personnes et les rôles dévolus aux femmes et aux hommes, les incapacités, l’âge et l’appartenance ethnique et savoir apprécier les implications que ces différences peuvent avoir lorsqu’ils planifient et réalisent les évaluations et établissent des rapports à leur sujet.

Les évaluateurs doivent garantir l’honnêteté et l’intégrité de l’ensemble du processus d’évaluation. Ils sont les premiers à devoir garantir que les activités d’évaluation ont été réalisées de manière indépendante, impartiale et fidèle.

Les évaluateurs doivent s’assurer que leurs contacts avec les particuliers sont placés sous le signe du respect et doivent éviter tout ce qui pourrait offenser la dignité ou le sens du respect de soi-même des personnes avec lesquelles ils entrent en contact durant une évaluation.

Sachant qu’une évaluation peut avoir des répercussions négatives sur les intérêts de certaines parties prenantes, les évaluateurs doivent réaliser l’évaluation et en faire connaître l’objet et les résultats d’une façon qui respecte absolument la dignité et le sentiment du respect de soi-même des parties prenantes.

Les évaluateurs doivent protéger l’anonymat et la confidentialité à laquelle ont droit les personnes qui leur donnent des renseignements.

Les évaluateurs doivent réduire au maximum les pertes de temps et respecter le droit des personnes à la vie privée.

Les évaluateurs doivent respecter les droits des personnes qui fournissent des renseignements de façon anonyme et faire en sorte que des informations dites sensibles ne permettent pas de remonter jusqu’à leur source. Ils doivent également indiquer clairement aux participants la portée et les limites de la confidentialité.

Les évaluateurs n’ont pas à évaluer les individus et doivent maintenir un équilibre entre l’évaluation des fonctions de gestion et ce principe général.

Les évaluateurs doivent prendre acte de questions et conclusions qui peuvent ne pas se rattacher directement au mandat.

Les évaluateurs sont responsables de leur performance et de ce qui en découle.

Les évaluateurs doivent savoir présenter par écrit ou oralement, de manière claire, précise et honnête, l’évaluation, les limites de celle-ci, les constatations et les recommandations.

Les évaluateurs doivent compléter l’évaluation dans le délai initialement imparti, sous réserve de quelques ajustements, et rendre compte des retards non prévus occasionnés par des facteurs sur lesquels ils n’ont pas de prise.

Pour plus d’informations concernant les normes et les standards d’évaluation du Groupe d’Evaluation des Nations Unies, veuillez consulter son site web :

http://www.unevaluation.org/normsandstandards/index.jsp?doc_cat_source_id=4 
� Ministère de la Justice et des Libertés, ONU Femmes, DDC, 2015


� Troisième objectif principal de la Charte
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